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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Nouvelle Caledonie
Question écrite n° 2204

Texte de la réponse

Reponse. - Le Premier ministre indique a l'honorable parlementaire que ses services tiennent a sa disposition
des documents filmes attestant que l'incident allegue n'a pas eu lieu. Il ne doute pas que l'honorable
parlementaire regrette l'imputation desobligeante pour M Tjibaou que comportait sa question. Il convient au
contraire de se feliciter qu'a l'occasion de ce voyage officiel le drapeau tricolore et l'hymne national aient pu etre
honores en des lieux d'ou ils avaient ete trop longtemps absents.
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